
Toutes  cultures  :  le
glyphosate à nouveau autorisé
pour 10 ans ?
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Après  l’évaluation  de  l’Autorité  européenne  de  sécurité
sanitaire (EFSA), qui a estimé que le niveau de risque pour
les humains, les animaux et l’environnement ne justifiait pas
d’interdire cet herbicide, la Commission européenne a proposé,
dans un projet de règlement publié le 19 septembre dernier, de
renouveler  pour  10  ans  l’autorisation  du  glyphosate  dans
l’Union européenne, soit jusqu’en décembre 2033.

Rappel : l’autorisation actuelle du glyphosate prendra fin le
15 décembre prochain. En 2017, elle avait été renouvelée pour
5 ans, puis prolongée d’un an dans l’attente de l’évaluation
de l’EFSA.

Un usage sous conditions
Toutefois, la Commission a assorti sa proposition d’un certain
nombre de conditions et restrictions. Ainsi, l’utilisation de
glyphosate devra être accompagnée de « mesures d’atténuation
des risques » aux alentours des zones traitées, à savoir des
«  bandes  tampons  »  de  5  à  10  mètres  et  des  équipements
réduisant  fortement  les  dérives  de  pulvérisation.  La
Commission laisse le soin à chaque État membre d’autoriser les
produits contenant du glyphosate, en apportant une attention
particulière notamment à l’exposition des consommateurs aux
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résidus, à la protection des eaux souterraines ou de surface
et à l’impact sur les petits mammifères.

Reste à savoir si les États membres, qui devraient voter sur
ce point le 13 octobre prochain, suivront les préconisations
de la Commission. À l’heure où nous écrivions ces lignes,
l’Allemagne  avait  fait  savoir  qu’elle  voterait  contre  le
renouvellement de l’autorisation du glyphosate. Quant à la
France, elle s’est dit « non satisfaite de cette proposition »
et souhaite toujours « la recherche d’alternatives pour ne
laisser  aucun  agriculteur  sans  solution  »,  l’usage  du
glyphosate devant, selon elle, être restreint aux seuls cas
pour lesquels il n’existe aucune alternative. Et elle demande
que  cette  démarche  soit  harmonisée  au  niveau  européen.  À
suivre…

© 2023 Les Echos Publishing


